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AIDES A LA DECISION

• Types d’intervention
– Prédiagnostic
– Diagnostic
– Étude de faisabilité

• Domaines
– Déchets, sols
– Pollution atmosphérique, technologies propres et éc onomes
– Énergie
– Management environnemental, éco-conception

• Financement
– Dans le cadre du P.R.A.E.
– De minimis Interventions Coût maximal Taux d'aide 

Prédiagnostic 3 800 € 80 % 

Diagnostic 30 000 € 50 % 

Etude de faisabilité 75 000 € 50 % 
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AIDES A LA RECHERCHE & DEVELOPPEMENT

• Types d ’intervention
– Recherche fondamentale

– Recherche industrielle
– Développement

• Domaines
– Déchets, sols, technologies propres et économes

– Energie, pollution atmosphérique

• Financement
– Bonus si recherche

en coopération

Interventions Taux d'aide 

Recherche fondamentale 100 % 

Recherche industrielle 
   Moy entreprise 
   Petite entreprise  

50 % 
60 % 
70 % 

Développement 
   Moy entreprise 
   Petite entreprise  

25 % 
35 % 
45 % 
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Soutien à l’éco innovation (PME)

• Types d ’intervention
– Prestations externes de vérification de faisabilité technique 

– Recours à des services de conseil à l’innovation
– Engagement temporaire de personnel hautement qualifié

• Domaines
– Déchets, sols, technologies propres et économes

– Energie, pollution atmosphérique

• Financement
Interventions Taux d'aide 

Prestations externes 50 % ou 75 %  

Services de conseil à 
l’innovation 

50 % ou 75 %  

Engagt de personnel 
hautement qualifié  

50 % 
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AIDES A L ’INVESTISSEMENT

• Types d’intervention
– Opérations de démonstration (issue de la R&D)

– Opérations exemplaires (caractère innovant et duplicable)
– Opérations de diffusion (en nombre limité)

• Financement
– Coûts éligibles : surcoûts qui permettent d’aller « au-delà » de la 

réglementation

– Encadrement communautaire des aides dans le secteur concurrentiel

– Déduction des économies réalisées sur 5 ans (révision en cours)
– Taux maximal différent selon les sujets, le plus souvent « calé » sur 

l’encadrement européen
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AIDES A L ’INVESTISSEMENT

• Types d’intervention
– Opérations de démonstration

– Opérations exemplaires
– Opérations de diffusion

• Domaines
– Déchets

– Energie (efficacité énergétique ou énergies renouvelables)

– Pollution atmosphérique

• Financement
– Coûts éligibles : surcoûts

– Encadrement communautaire des aides
– Déduction des économies réalisées sur 5 ans
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AIDES A L ’INVESTISSEMENT

• Critères à respecter
– Études préalables

– Performance ( par exemple pour le bâtiment, RT -20 %)

• Analyse et décision
– Pertinence technique de la solution

– Analyse des surcoûts (par rapport à une solution de référence)

– Analyse économique (pour écarter les projets trop éloignés de la
rentabilité et mobiliser la « juste dose » de financements publics)

– Calculs en temps de retour brut, puis en VAN (valeur actualisée nette) 
et en TRI (taux de rendement interne)

– Dossier soumis à avis de la Commission Régionale des Aides
(> 45000 €) et à la Commission Nationale des Aides (> 350 000 €)
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AIDES A L ’INVESTISSEMENT : Fonds chaleur

• Moyens renforcés sur chaleur renouvelable (Grenelle)
– la biomasse, le solaire thermique, la géothermie profonde, la 

géothermie « intermédiaire » nécessitant l’usage de pompes à chaleur, 
la chaleur fatale, comme celle issue des UIOM, et le biogaz en 
injection dans le réseau de gaz si cette technique devient autorisée

– Objectif : + 20 M tep en 2020

• Modalités 2009-2011
– Appel à projets nationaux sur biomasse dans l’industrie et l’agriculture 

> 1000 tep /an
– Autres filières et biomasse > 200 tep/an gérées au niveau régional
– Calcul du montant des aides basé sur un coût de la chaleur produite 

inférieur d’au moins 5 % à une énergie conventionnelle
– Cadrage fin 2008, lancement de l’appel à projets national début 2009

• Et bientôt le plan déchets …
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NOTIFICATIONS (1)

28.12.2010
Aides à la formation : 30.06.07

Autorisé le 02 mai 200216 novembre 2001

10 ans
28.12.2010

Aides à la formation : 30.06.07

Autorisation le 28.12.200012 mai 1999URE
N 115/2000

27.12.2010Autorisation le 13.09.0525 novembre 2004EnR
N 64/2005

27.12.2010Autorisation implicite12 décembre 2002 (secteur 
agricole)

EnR
N 54/2003

27.12.2010Autorisation le 03.07.200220 décembre 2000EnR
N 117/2001

10 ans
27.12.2010

Autorisation le 27.12.200012 mai 1999EnR
N 114/2000

6 ans
08.11.2012

Autorisation le 08.11.20062 février 2006Huiles usagées noires -
Ramasseurs
N 216/2006

7 ans à compter de la date de versement 
de la 1èreaide 

et pas au-delà du 7 février 2017

Autorisation le 07.02.20072 février 2006Huiles usagées noires-
Régénération
N 217/2006

Durée de validité du régime notifiéDécision implicite ou explicite de la 
Commission

Délibérations du CASystème d’aides
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NOTIFICATIONS (2)

31.12.2007
Révision obligatoire en 2007

Autorisation le 21 décembre 200630 novembre 2006R&D
N 713/2006

31.12.2010Autorisation le 23.03.200711 octobre 2006AIDES A LA DECISION
secteur agricole N 689/2002N 

910/06

24.07.2011Autorisation le 21.6.0216 novembre 2001N 37/2002

10 ans
24.07.2011

Autorisation le 24.7.0120 décembre 2000AIR SOURCES FIXES 
N 115/2001

31.12.2008Autorisation le 2 août 2007Anticipation sur délibération 
du 11 octobre 2007

N …/2007

31.12.07Autorisation le 9 novembre 200525 novembre  2004
et 9 février 2005

31.12.07Autorisation le 05.03.0313 février 2001TRANSPORTS (et taxis au GPL)
N 353/2001

27.12.2010Autorisé le 02.08.2002 20 décembre 2000N117/2001

10 ans
27.12.2010

Autorisé le 27.12.200012 mai 1999
et 2 juillet 1999

DECHETS
N 116/2000

Durée de validité du régime 
notifié

Décision implicite ou explicite de 
la Commission

Délibérations du CASystème d’aides
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INCITATIONS FISCALES

• Amortissement
– Amortissement exceptionnel

– Amortissement dégressif accéléré

• Exonérations
– Taxe foncière
– Taxe professionnelle

– De droit pour la part de l’État, à solliciter auprès des collectivités (pour 
délibération avant le 1er juillet)


